
Réglement Calendrier de l'avent 
 

ARTICLE 1 : Société organisatrice 
Son Vidéo Distribution, SARL au capital de 153 000 €, dont le siège social est établi 314 
rue Milliez - 94  506 CHAMPIGNY Cedex, organise un jeu-concours intitulé “Concours 
Calendrier de l'Avent”.  

ARTICLE 2 : Participation 
La participation au jeu est gratuite et sans obligation d’achat. Le jeu est ouvert à toute 
personne physique, résidant en France métropolitaine, en corse ou en Belgique et est limité 
à une seule participation par foyer, même nom, même adresse. Sont exclues les personnes 
ayant participé à l’élaboration directe ou indirecte du jeu, de même que leur famille. La 
participation au concours entraîne l’acceptation pure et simple du présent règlement.  

ARTICLE 3 : Accès et durée 
Le concours est accessible sur le site Son-Vidéo.com à l’adresse suivante : 
https://www.son-video.com/calendrier-de-l-avent-2017. Les organisateurs se réservent le 
droit de reporter, de modifier, d’annuler ou de renouveler le jeu si les circonstances l’exigent. 
En tout état de cause, leur responsabilité ne saurait être engagée à ce titre. Le concours 
débute le 01/12/2017 et prend fin le 24/12/2017 à minuit.  

ARTICLE 4 : Modalités de participation 
Les participants s'inscrivent https://www.son-video.com/calendrier-de-l-avent-2017. Le 
nombre de participations est limité à une seule participation par joueur et par jour (même 
nom, même prénom et même adresse email) et une seule participation par famille (même 
nom, même adresse email). En cas de participation multiple d’un joueur, celui-ci sera éliminé 
d’office du présent jeu-concours. La participation au Jeu implique une attitude loyale, dans le 
respect du présent règlement. L'organisateur se réserve le droit de disqualifier et/ou de ne 
pas attribuer les lots aux participants ayant méconnu les dispositions du présent règlement, 
notamment par fraude, voire, d'engager des poursuites contre eux devant les juridictions 
compétentes. Toute participation effectuée contrairement aux dispositions du présent 
règlement rendra la participation invalide. Tout participant suspecté de fraude pourra être 
écarté du jeu-concours par « L'organisatrice » sans que celle-ci n'ait à en justifier. Toute 
identification ou participation incomplète, erronée ou illisible, volontairement ou non, ou 
réalisée sous une autre forme que celle prévue dans le présent règlement sera considérée 
comme nulle.  

ARTICLE 5 : Principes du jeu  
Il s’agit d’un instant gagnant parmi tous les participants du jour. À chaque jour correspond un 
ou plusieurs lots. Chaque jour seront désignés un ou plusieurs gagnants selon le nombre de 



lots mis en jeu. À la fin du concours, un tirage au sort parmi tous les participants désignera 
le gagnant de la carte cadeau d’une valeur de 1500 € (à utiliser avant le 8 janvier). 

ARTICLE 6 : Désignation des gagnants 
Chaque jour, un instant gagnant désignera un ou plusieurs gagnants selon le nombre de lots 
mis en jeu. Seul le gagnant du tirage au sort du 25eme jours sera affiché sur le blog de 
Son-Vidéo.com le 26/12/17. 

ARTICLE 7 : Dotations 
Ce jeu-concours est doté de plusieurs lots. Chaque jour du 1er au 24 décembre correspond 
à un des lots indiqués ci-dessous. Un tirage au sort parmi tous les participants désignera le 
gagnant de la carte cadeau de 1500 € 
 
 
- 1 lot de 3 disques vinyle 33 tours Madonna True Blue (+2 Remix bonus), David Bowie 
Aladdin Sane et Morrisey 'Vauxhall and I' 20th Anniv 
- 1 paire d'enceintes Elipson Prestige Facet 8B 
- 6 mois d’abonnement au service de streaming Qobuz 
- 1 disque vinyle 33 tours The Beattles Yellow Submarine + LEGO Yellow Submarine 
- le lecteur blu-ray Sony UBP-X800 + film Inferno 
- 1 baladeur HD Fiio X5 III 
- 1 lot de 4 voitures LEGO Audi R8 LMS ultra, Mercedes-AMG GT3, Bugatti Chiron et 
McLaren 720S 
- la série blu-ray Twin Peaks: a Limited Event Se 
- 1 ampli home-cinéma Yamaha MusicCast RX-A870 
- 1 lot de 3 films blu-ray 4K Les Gardiens de la galaxie Vol.2, Transformers : The Last 
Knight, Wonder Woman 
- le film Blu-ray Rogue One: A Star Wars Story [Steelbook Blu-ray 3D] + Calendrier de 
l'Avent LEGO Star Wars 
- 1 disque Blu-ray Eric Clapton Live In San Diego 
- 1 lot de 3 disques vinyle 33 tours David Bowie Blackstar, Arcade Fire Everything Now (Day 
Version) et Histoire Melody Nelson Serge Gainsbourg 
- la série Game of Thrones – Saison 7 – Edition Limitée Steel-book Blu-Ray 
- 1 lot de 3 disques vinyle 33 tours Stacey Kent I Know I Dream : the Orchestral Sessions, 
gregory Porter Nat King Cole et Miles Davis Kind of Blue 
- 1 robot connecté Sphero BB-8 
- 1 enceinte bluetooth portable Klipsch The Capitol One 
- 1 lot de 5 films blu-ray Les Evadés, Le parrain : la trilogie, The Dark Knight - La trilogie et 
12 hommes en colère 
- le film blu-ray 4K Dunkerque (Dunkirk) 
- 1 enceinte multiroom SONOS PLAY:1 
- 1 enceinte sans fil Naim for Bentley mu-so 
- 1 lot de 3 disques vinyle 33 tours Michael Jackson Thriller, Etienne Daho Blitz et Wax 
Taylor By Any Remixes Necessary 
- 1 paire d’écouteurs Bluetooth Elipson IN-EAR N°1  



- 1 an d’abonnement au service de streaming Qobuz 
 

ARTICLE 8 : Modalités de mise en possession des lots 
Les prix ne peuvent être échangés contre d’autres prix, ni contre des espèces, ni contre tout 
autre bien ou service. La société organisatrice se réserve toutefois la possibilité, en cas de 
force majeure, de remplacer un des prix offerts par un prix de même valeur. Les lots seront 
envoyés directement aux adresses indiquées, celles-ci devant se trouver en France 
métropolitaine ou en Belgique.  
 

ARTICLE 9 : Copie du présent règlement 
ll est rappelé que le simple fait de participer implique l’acceptation pure et simple du présent 
règlement. Ce règlement peut être consulté et imprimé à tout moment à l’adresse : 
https://www.son-video.com/calendrier-de-l-avent-2017. Une copie écrite du règlement est 
adressée à titre gratuit, à toute personne qui en fait la demande. Cette demande doit être 
adressée, par courrier uniquement, à l’adresse suivante : Son Vidéo Distribution - Jeu 
concours "Concours Calendrier de l'Avent" - 314 rue Milliez - 94 506 CHAMPIGNY Cedex. 
Les frais engagés par le participant pour obtenir ce règlement seront remboursés sur simple 
demande écrite (à la même adresse) accompagnée d’un RIB et d’un justificatif.  

ARTICLE 10 : Litiges 
Le présent règlement est soumis à la loi française. Toute difficulté pratique d’application ou 
d’interprétation du présent règlement sera tranchée par Son Vidéo Distribution. Tout litige né 
à l’occasion du présent jeu sera soumis aux tribunaux compétents de Paris, nonobstant 
appel en garantie ou pluralité des défendeurs, même pour les procédures d’urgence ou les 
procédures conservatoires en référé par requête.  

ARTICLE 11 : Publicité 
Du seul fait de l’acceptation de leur prix, les gagnants autorisent l’utilisation de leurs nom, 
prénom, adresse et photographie dans toute manifestation publi-promotionnelle liée au 
présent jeu sans que cette utilisation puisse ouvrir d’autres droits que le prix gagné. 


